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Le coup de gueule de 
François Chérèque.

«Arrêter de vous chamailler
sur des provocations, nous
devons parler du chômage,

de l'emploi des jeunes».
Mais, prévient-il, «ceux qui

attaquent les syndicats,
comme Nicolas Sarkozy, se
trompent, ce sont des mil-
lions de personnes qui vo-
tent pour nous. Pour eux,

c'est une humiliation».

L'Hyper 
La gazette des délégués CFDT Carrefour
Avez-vous la collection complète de l'année 2011-2012 ? A téléchar-
ger sur notre site et à installer sur votre Iphone ou Ipad pour consulta-
tion quotidienne (ici dans dans l'apps IBooks)
La gazette se veut le porte voix des délégués CFDT des hypermarchés
Carrefour. Les informations que vous y trouvez sont l'expression des
élus CFDT sur le terrain. Positives ou négatives elles sont le reflet du
climat social du magasin.
Si depuis quelques temps nous parlons beaucoup "commerce" et "diri-
geants"  c'est bien parce que nous sommes conscient que depuis 2008
les deux sont liés et les erreurs de stratégie des uns c'est au final nous
qui les payons. Et cher comme nous le constatons depuis 2008 (-10
000 emplois). L'année 2012 sera t-elle l'année de fin des errements ou
celle des décisions sociales à la hussarde ? 
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Editorial

Dans un entretien au quotidien Libération, François
Chérèque regrette la volonté de mainmise politique sur
le 1er Mai, récuse les accusations à l'encontre des or-
ganisations syndicales et évoque la méthode proposée
par la CFDT pour aborder les sujets de l'après-présiden-
tielle.
Le 1er mai tombe cette année entre les deux tours de la
présidentielle. Appelez-vous à la mobilisation, alors que
ce rendez-vous peut prendre une tournure très politique
?
Il y a deux mois encore, ce risque aurait pu nous faire
hésiter. Mais, depuis les dernières provocations du chef
de l’Etat sur le «vrai» travail, la mobilisation m’ap-
paraît toute naturelle. Et la CFDT, avec ses partenaires
de l’intersyndicale, appelle clairement les salariés à se
retrouver pour ce 1er mai. C’est aussi l’occasion d’inter-
peller les deux finalistes de l’élection sur la question de
l’emploi.
Le président-candidat n’aurait pas le droit d’organiser
un rassemblement le 1er mai sur le thème du travail ?
Cette fête a pour origine, à la fin du XIXe siècle, une vic-
toire syndicale aux Etats-Unis pour la journée de travail
de 8 heures. Depuis, elle a été sacralisée, dans le monde
entier, afin d’évoquer les revendications des travailleurs.
Or, chaque fois qu’il y a eu dans l’histoire une mainmise
du politique sur cette fête, c’était dans un contexte de dé-
rive antidémocratique. Qu’il s’agisse des anciens pays
du bloc communiste, avec une confusion entre les partis
au pouvoir et les syndicats, où encore en France, sous
l’Occupation. Ce n’est pas pour rien, d’ailleurs, que le
Front national a fait du 1er mai sa journée symbolique.
Le fait qu’un des deux finalistes à la présidentielle entre
dans cette logique est donc une grande source d’in-
quiétude, pour la CFDT, sur l’évolution de notre
démocratie.
Comment comprenez-vous la notion de «vrai travail» ?
Que certains, notamment les fonctionnaires, feraient un
faux travail. Mais l’infirmière qui embauche à 21 heures
et finit le lendemain à 7 heures, qui soigne aux urgences
le SDF qui, lui, n’a pas d’emploi parce que la société
n’est pas capable de lui en donner, qui s’occupe du fou
qu’on lui demande d’enfermer, car la société ne veut

Le discours qui pousse

à la division est 
insupportable

Par François Chérèque
Secrétaire général CFDT

plus le voir, cette femme-là, comme des millions de fonc-
tionnaires, ne serait pas une vraie travailleuse ? Ce type
de discours, qui pousse à la division, est devenu insup-
portable.
Le Président n’est pas tendre non plus avec les syndi-
cats…
Depuis le début de la campagne, Nicolas Sarkozy a
choisi de fustiger les organisations syndicales, qui se-
raient, selon lui, la cause de tous les maux de la société
et un frein à la réforme de notre pays. Sous-entendu, «le
responsable, ce n’est pas moi, mais eux». C’est oublier
un peu vite les positions de la CFDT dans l’histoire ré-
cente. Notre organisation, rappelons-le, n’a jamais
hésité à s’engager, à soutenir des mesures, quand nous
estimions qu’elles étaient justes. Je pense à la réforme
Juppé sur la protection sociale en 1995, ou encore à la
réforme Fillon sur les retraites en 2003. Il y a également
la volonté, en stigmatisant les organisations syndicales
et leurs permanents, de récupérer des votes à l’extrême
droite. Ce qui est, à notre avis, une faute morale, mais
aussi une vraie erreur. La CFDT, ce n’est pas que des
permanents, ce sont aussi des millions de salariés qui
votent pour des militants syndicaux dans les entreprises
et les administrations. Il s’agit d’une organisation de
masse, avec une légitimité issue des élections profession-
nelles. Et, depuis le début de cette séquence antisyndi-
cale, ce que nous entendons remonter du terrain, c’est un
profond sentiment d’humiliation vécu par de nombreux
militants et sympathisants.
Un sondage considère pourtant que 12% des proches
de la CFDT ont voté pour Sarkozy au premier tour…
C’est donc bien qu’en insultant les dirigeants syndicaux
il insulte aussi les sympathisants cédétistes qui ont voté
pour lui. C’est un manque total de respect pour ses pro-
pres électeurs.
Il n’y a qu’en France, selon Sarkozy, que les syndicats
font de la politique…
C’est méconnaître l’histoire sociale. Dans de nombreux
pays, les syndicats sont liés à des partis politiques. En
France, c’est l’inverse : la charte d’Amiens de 1906 a
instauré l’indépendance du mouvement syndical par rap-
port au politique, même si, parfois, il y a eu des entorses.
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Editorial

Quand on a été président de la République pendant cinq
ans, on doit le savoir. A moins qu’il ne s’agisse encore
d’une volonté de nuire.
Pensez-vous pouvoir retrouver une relation normale
avec l’Elysée si Nicolas Sarkozy est réélu ?
Je n’ai pas souvenir d’une telle agressivité vis-à-vis des
organisations syndicales, fondée qui plus est sur de faux
constats. La confiance sera donc difficile à restaurer.
Appellerez-vous, comme la CGT, à battre le président
sortant ?
Ce serait une erreur. Les travailleurs n’attendent pas des
syndicats une consigne de vote. La CFDT est pour
l’émancipation des salariés, ce n’est pas pour leur tenir
la main dans l’isoloir. C’est aussi une façon de respecter
la diversité des opinions. Par ailleurs, se retrouver, après
le scrutin, face à un élu que l’on aurait appelé à sanc-
tionner dans les urnes, c’est mettre le syndicalisme dans
une situation difficile. C’est aussi se placer, dans le cas
inverse, dans une position de soumission par rapport à
l’élu que l’on aurait soutenu. La situation sociale à venir
sera difficile ; quel que soit le futur président, la CFDT
doit garder sa capacité d’action intacte.
Comment envisagez-vous la situation sociale après la
présidentielle ?
Beaucoup d’équipes de terrain s’attendent à de nou-
veaux plans sociaux après les élections. En Franche-
Comté, par exemple, le chômage partiel se situe au
même niveau que pendant la crise de 2009. Le chômage
ne cesse de progresser, la croissance s’annonce poussive
et la question de l’endettement public n’est pas réglée :
tout laisse à penser que les mois à venir seront difficiles,
quel que soit le vainqueur du scrutin. Il n’y aura pas
d’état de grâce.
Le président de la République a néanmoins prouvé
qu’il était possible de sauver des entreprises…
Tant mieux pour les salariés qui en ont profité lors de la

campagne électorale. Mais faire croire qu’un responsa-
ble politique a la possibilité, par un claquement de
doigts, de sauver l’ensemble des entreprises en difficulté,
c’est donner un faux espoir à des milliers d’autres
salariés qui sont dans la même situation.
Quelles solutions, alors ?
Il faut aller vers une relance collective de l’économie au
niveau européen. Car, si la maîtrise des finances pub-
liques est nécessaire, l’austérité ne contribuera pas, en
elle-même, à la croissance. Il faut donc mener une vraie
politique d’investissement, de recherche, de formation
qualifiante, et ne pas avoir peur d’un débat sur le coût
du travail. Il faut également aborder très vite ce qui inté-
resse les salariés : l’emploi, le pouvoir d’achat, les con-
ditions de travail.
Comment y parvenir ?
La méthode sera déterminante pour être efficace. La
CFDT propose que, dès le mois de mai, on suive une
démarche axée sur trois points. D’abord, définir les
thèmes relevant exclusivement de la négociation entre
partenaires sociaux : réforme des institutions représenta-
tives du personnel, répartition de la valeur ajoutée, ac-
cords compétitivité-emploi, conditions de travail, sécuri-
sation des parcours professionnels… Le tout avec un cal-
endrier et une date butoir imposés par l’exécutif, afin
d’éviter que certains, comme le Medef, jouent la montre
pour les enliser. Ensuite, il s’agit de définir les sujets
communs aux partenaires sociaux et au gouvernement,
comme la protection sociale, la question des revenus
(Smic, allégement de charges, coûts du logement…). En-
fin, avec l’ensemble de la société civile, il faut organiser
un Grenelle contre la pauvreté. Si on est en mesure
d’établir cet agenda, il y a alors moyen de normaliser et
de pacifier les relations sociales dans notre pays.

Propos recueillis par Aurore Hennion et Luc Peillon
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Présidentielle 1er tour

Le rôle de la CFDT est un
travail de longue haleine,

de formation, d'explica-
tions vers ces militants,  en-
suite vers ses sympathisants

puis vers l'ensemble de la
société.

Election ou pas, il faut rap-
peler les valeurs de la

CFDT et en ce que nous
croyons.  

C'est sur ces points que
nous adhérons (que nous

devons adhérer). 

C'est faire des vrais choix
sociaux sur lesquels nous

pouvons peser  (comme re-
jeter une prime d'absen-

téisme qui pénalise les plus
faibles). C'est mettre en

pratique ce que nous disons
dans nos actions syndicales

mais aussi dans notre vie
personnelle.

Elever le débat, revenir sur
des fondamentaux et dé-

montrer à chacun que les
solutions simplistes ça

n'existe pas.
Les élus CFDT, par leur at-

titude,  doivent donner en-
vie à chacun d'adhérer à

nos valeurs.

PRESIDENTIELLE
Votes au 1er tour

Vous trouverez ci-dessous les résultats du  sondage de Liaisons
Sociales donnant le vote des adhérents et sympathisants des
syndicats au 1er tour.

56% des adhérents et sympathisants CFDT ont voté
pour François Hollande, 

15% pour Nicolas Sarkozy, 
13% pour Jean-Luc Mélenchon, 

12% pour Marine Le Pen.

"Dans quelle société avons nous envie de vivre et de voir nos
enfants s'épanouir. Pour ma part je choisis une société apai-

sée avec des valeurs sociales et humaines  à celle d'une socié-
té de haine et de gesticulation." 

Serge Corfa, délégué national CFDT Carrefour  
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Grève à Quimper,bis !

Les salariés de Quimper se sont mis en
grève le lundi 30 avril toute la journée.
Cette action faisait suite au mouvement

de 2 heures du 13 avril 
La direction n'avait pas pris la juste me-
sure du ras le bol du personnel face au
manque de bras: 3 embauches en CDD
en caisse dont les contrats se terminent

le 20 mai.
Les revendications sont : manque d'ef-
fectif, conditions de travail lamentable:
réserves surchargées, impossible de tra-
vailler correctement. Depuis la venue du
nouveau directeur, flicage, pression des
managers, réflexions, non respect du vo-

lontariat jours feriés …
 A 5 heures les managers venus de Lo-
rient, Brest, Nantes remplissaient les

rayons. Le directeur a exposé aux sala-
ries grévistes ces propositions malgré
cela 80% du personnel etait dehors... 

Les salariés  attendent des réponses  con-
crètes… en esperant que le message est

passé !

ACTIONS
ARRET DE TRAVAIL
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Portet sur Garonnene fête plus ses 40 ans

Section 
Syndicale CFDT

Portet sur Ga-
ronne

A l'attention de 
Cyril Auzou, 
Directeur de

Carrefour Por-
tet sur Garonne

ACTIONS
Pour débloquer la situation

Monsieur le Directeur,
Suite aux sollicitations des salariés du secteur PGC , Épicerie , PLS , les
élus CFDT, ont pris l'initiative de descendre sur le terrain afin de dresser
un état des lieux de la situation …
Concernant le rayon 15, nous constatons un manque de personnel évident
qui conduit à un remplissage incomplet des rayons. « Avant, on faisait ap-
pel à de l'intérim », disent les salariés.
Malgré la bonne volonté des équipes, le collaborateur des surgelés se re-
trouve souvent seul la journée . De ce fait, les tâches sont mal effectuées
sur certaines familles de produits, sur d'autres le nettoyage et le remplis-
sage sont toujours exécutés à la va-vite.
Les élus CFDT réclament : 1 personne supplémentaire pour le rayon, (fro-
mage râpé, jus). 1 personne pour le rayon (yaourts). 1 personne pour le
rayon (surgelés).
Concernant le rayon 14, il manque aussi du personnel le matin. La poly-
valence appliquée en solution , conduit à des carences de tenue des rayons
respectifs.
Les palettes de flux tendus ou poussé mélangées allongent le temps de
traitement de celles-ci de manière considérable (2 fois plus de temps). Une
bonne partie des effectifs travaillent sur 6 jours. Certains rayons , le matin
ne sont pas touchés, d'autres sont tenus à moitié.
Le 26 Avril 2012 , le magasin à ouvert ses portes , le rayon des eaux mi-
nérales quasi vide.
Concernant la droguerie, les élus CFDT, souhaiteraient voir remplacer les
arrêts de  maladie par du personnel, afin de permettre aux équipes de
mieux gérer et tenir leurs rayons.
La CFDT, soucieuse de l'état de détresse naissant des salariés, attachés à
leur rayons et à leur magasin, déboussolés par les organisations visant à
compenser le manque de bras. Les élus CFDT et les salariés soucieux aus-
si de l'image de marque de notre magasin et de la pérennité de son chiffre
d'affaire , vous met aujourd'hui face à vos responsabilités de Directeur et
prendre de front tous ces problèmes.
Les résoudre sans aggraver le climat social, déjà dégradé par cette situa-
tion.
Les élus CFDT, se tiennent à votre disposition pour un échange construc-
tif et surtout pour le bien des salariés du magasin.
Bien cordialement.
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Des milliers d'emploisupprimés ? 
GPEC aux oubliettes ?

Il aura suffit d'un
communiqué de

l'AFP le  27 avril
pour que toute la

presse française et
étrangère titre sur nos

inquiétudes vis à vis
de l'avenir de l'entre-

prise.

La  stratégie conduite
par les actionnaires

depuis 2008 (arrivée
de Colony capital)  à
mis à mal Carrefour
et c'est bien son ave-
nir qui est en jeu au-

jourd'hui.
 

En saurons nous plus
le 10 mai ? 

Auchan, plan de
transformation de

l'entreprise: 1682 sup-
pressions de postes

EMPLOI
Et la GPEC ?

Tous les informations qui nous parviennent font état d'un plan social
qui ne porte pas de nom mais qui aura pour conséquences la destruction
massive d'emploi dans les hypermarchés.  
Sur la base du recoupement des informations qui nous sont parvenues
(confirmées par FO qui, pour une fois est en harmonie sur nos pronos-
tics "négatifs")  on parle de milliers d'emplois supprimés.
Dans certains magasins on parle de 30 emploi en non alimentaire sup-
primés ! des incitations "sauvages" au départ se mettent en place
Et si ceci ne suffisait pas s'ajoute à ces rumeurs, des bruits de vente,
franchise … tous ces points  sont évoqués dans l'hyper depuis plusieurs
semaines.
Peut-on s'attendre une réponse  de Georges Plassat qui prend son poste
de directeur général délégué en attendant d'être nommé Président Di-
recteur général (PDG) Carrefour en remplacement de Lars Olofsson.
En compagnie de Noël Prioux il se présentera au comité de groupe le
10 mai pour une rapide intervention et un échange avec les représen-
tants du personnel d'une quarantaine de filiale. 
En saurons nous plus ou faudra t-il attendre le 18 juin l'assemblée gé-
nérale des actionnaires où sa nomination sera votée. 

GPEC aux oubliettes ?
Dans plusieurs magasins les directeurs suppriment des postes et re-
classent les salariés sans aucune mesure d'accompagnement.  A
quoi sert l'accord de GPEC (Gestion Prévisionnelle des Emplois)
signé par les organisations syndicales (CFDT et FO) le 21 décem-
bre 2011. 
Cet accord doit permettre non seulement de gérer les modifications
de poste mais aussi d'accompagner socialement les restructura-
tions.
Nous savions qu'il serait difficile à faire appliquer ces règles mais
là c'est un oubli complet et volontaire de la part de la direction
pourtant demanderesse de cet accord.
La CFDT va interpeller la direction nationale et prendre rendez-
vous avec l'inspection du travail pour obliger Carrefour à respec-
ter ses accords et le code du travail.
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La Presse informe ! 

Carrefour : 3000 postes me-
nacés selon les syndicats

Sale temps pour Carrefour. Les syndicats FO et
CFDT du groupe de distribution Carrefour atten-
dent au moins 3000 suppressions de postes. «Nous
avons la certitude qu’il y aura entre 3 et 4000 sup-
pressions d’emplois», a indiqué à l’AFP Dejan
Terglav, secrétaire fédéral en charge du commerce
pour FO, premier syndicat de l’entreprise qui a vu
sa rentabilité chuter en 2011.
Selon le syndicaliste, qui explique s’être fondé sur
les «remontées des cadres supérieurs syndiqués
chez FO qui ont vu des notes écrites, des plans».
Les suppressions concerneront «20 per-
sonnes en moyenne par magasin», au
nombre de «200 et quelque», et «le reste
serait réparti sur les sièges sociaux». 
Serge Corfa, responsable CFDT,
deuxième syndicat de Carrefour, a esti-
mé que les chiffres de FO sont «même
sous-estimés», même si les syndicats
n’ont à ce stade «aucun écho officiel».
Mais «l’enjeu est pire que ça», a prévenu
le syndicaliste, qui se demande si «Carre-
four n’est pas en train de démanteler le
groupe», n’hésitant «plus à vendre ses
magasins».
La direction de Carrefour, solli-
citée par l’AFP, s’est refusée à
tout commentaire.
Selon les deux syndicats, un co-
mité de groupe en présence de
Georges Plassat, récemment nom-
mé à la tête de Carrefour, doit en
principe se tenir le 10 mai. Selon
Dejan Terglav, ce comité, au
cours duquel le nouveau patron
pourrait faire des annonces, pour-
rait toutefois être repoussé au
mois de juin. Si pour sa première
grande intervention, Georges
Plassat annonce entre 3 et 5000
emplois, «le moral va être en
berne, et nous on va rentrer en
guerre», prévient Dejan Terglav.
«On est dans l’attente d’une réac-
tion, d’une proposition d’un ren-
dez-vous», a ajouté le syndica-
liste.
Le groupe Carrefour, qui compte

quelque 471.000 collaborateurs dans le monde et
qui est le numéro deux mondial du secteur, a vu son
bénéfice net chuter de 14,3% en 2011. Il n’a cessé
de perdre des parts de marché dans l’Hexagone face
à ses rivaux Casino et Leclerc, son nouveau con-
cept d’hypermarchés «Planet», lancé par le prédé-
cesseur de Georges Plassat, le suédois Lars Olofs-
son, n’ayant pas convaincu. Le déploiement des
nouveaux hypermarchés a depuis été gelé.
En interne, la première prise de parole de Georges
Plassat est attendue fébrilement. Entré en fonction
au début du mois d’avril, en tant que directeur gé-
néral délégué, l’ancien patron de Vivarte doit être
nommé PDG, en remplacement de Lars Olofsson,
lors de l’assemblée générale des actionnaires de
Carrefour qui doit se réunir le 18 juin.
Mais pour un analyste, «il y a d'autres choses à
faire avant d'envisager de s'attaquer à l'emploi». 
«Le principal chantier opérationnel devrait concer-
ner les hypermarchés, gros point faible du distribu-
teur qui pèse sur les performances en Europe et a
contribué à la perte de plus d'un point de part de
marché sur deux ans. La politique tarifaire et la
stratégie promotionnelle devraient être remaniées.
L'offre alimentaire et non alimentaire devrait être
passée sous revue afin de redonner de la compétiti-
vité et de l'attractivité aux magasins», jugeait der-
nièrement un autre observateur.

Publié le 27/04/2012
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La Presse informe ! 

Les syndicats de Carrefour redoutent 3 000 suppressions
d'emploi Le Progrès
Le groupe de distribution Carrefour est le premier em-
ployeur privé de France et compte 470 000 collaborateurs à
travers le monde. Mais en 2011, l'entreprise a vu sa rentabili-
té chuter. En France, les syndicat FO et CFDT du groupe ont
une inquiétude ...
Les syndicats craignent des milliers de suppressions d'em-
plois ... France Info
... c'est la prédiction émise aujourd'hui par deux syndicats du
groupe Carrefour, premier employeur privé de France. Ils
craignent même un début de démantèlement du groupe, avec
la vente possible de plusieurs magasins. Ce sont les syndicats
FO (premier ...
Carrefour: les syndicats craignent au moins 3.000 suppres-
sions d ... Corse-Matin
Les syndicats FO et CFDT du groupe de
distribution Carrefour, premier em-
ployeur privé de France, ont dit vendredi
redouter au moins 3.000 suppressions de
postes à venir, la direction se refusant de
son côté à tout commentaire. "Nous avons
la certitude ...
Carrefour : les syndicats redoutent des
millers de suppressions de ... l'Humanité
Inquiètude chez les salariés du groupe de
distribution Carrefour, premier em-
ployeur privé de France. Les syndicats FO
et CFDT ont dit vendredi redouter de 3
000 à 4 000 suppressions de postes à venir.
Ils craignent même un début de démantèle-
ment du ...
Carrefour France : Les syndicats craignent
des milliers de ... France Soir
Serge Corfa, responsable CFDT,
deuxième syndicat de Carrefour, a estimé
que les chiffres de FO sont « même sous-
estimés », même si les syndicats n'ont à ce
stade « aucun écho officiel ». Mais « l'en-
jeu est pire que ça », a prévenu le syndica-
liste, ...
Carrefour: 3000 licenciements redoutés Le
Figaro
Les syndicats FO et CFDT du groupe de
distribution Carrefour, premier employeur
privé de France, ont dit aujourd'hui redou-
ter au moins 3.000 suppressions de postes
à venir, la direction se refusant de son côté à tout commen-
taire.
Carrefour : les syndicats redoutent plus de 3 000 suppres-
sions d ... Le Parisien
Carrefour, le premier employeur privé de France, risque de
supprimer entre 3 et 4.000 suppressions d'emplois, ont an-
noncé vendredi les syndicats FO et CFDT, alors que le
groupe de distribution a vu sa rentabilité chuter en 2011.
Carrefour : les syndicats redoutent des milliers de suppres-
sions ... l'Humanité
Les syndicats FO et CFDT ont dit vendredi redouter de 3
000 à 4 000 suppressions de postes à venir. Ils craignent
même un début de démantèlement du groupe, avec la vente

possible de plusieurs magasins. "Il prépare une restructuration
assez importante ..
Vers plusieurs milliers de suppressions d'emplois chez Carre-
four? 20minutes.fr
L'inquiétude monte chez Carrefour. A peine un mois après
son arrivée, le 2 avril, à la tête du deuxième distributeur mon-
dial, Georges Plassat pourrait annoncer un vaste plan de re-
structuration qui se traduirait par la suppression de 3.000 à
5.000 ...
Carrefour France : les syndicats craignent des milliers de ...
Paris Normandie
Les syndicats du numéro deux mondial de la grande distribu-
tion,Carrefour, sont persuadés que l'entreprise est sur le
point de tailler massivement dans ses effectifs. « Nous avons
la certitude qu'il y aura entre 3 et 4.000 suppressions d'em-

plois » ...
Carrefour-Le nouveau PDG va voir les syn-
dicats,craintes sur l'emploi Reuters
PARIS, 27 avril (Reuters) - Le nouveau PDG
de Carrefour Georges Plassat rencontrera
les syndicats du groupe le 10 mai sur fond de
craintes qu'un plan de suppression de milliers
d'emplois soit en préparation chez le distri-
buteur en France, ...
Carrefour : FO s'attend à la suppression de
3 000 à 4 000 postes Lineaires.com
... Carrefour s'attendent à faire face à une
vague de suppressions de postes : « Nous
avons la certitude qu'il y aura entre 3 et 4
000 suppressions d'emplois », a indiqué à
l'AFP Dejan Terglav, secrétaire fédéral en
charge du commerce pour FO, ...
FO s'attend à la suppression de 3 000 à 4 000
postes Lineaires.com
... Carrefour s'attendent à faire face à une
vague de suppressions de postes : « Nous
avons la certitude qu'il y aura entre 3 et 4
000 suppressions d'emplois », a indiqué à
l'AFP Dejan Terglav, secrétaire fédéral en
charge du commerce pour FO, ..
Plans sociaux : Attention, travailleurs en sur-
sis chez PSA ... Le Huffington Post
La CFDT, deuxième syndicat de Carrefour,
a estimé que les chiffres de FO sont "même
sous-estimés", même si les syndicats n'ont à
ce stade "aucun écho officiel". Mais "l'enjeu

est pire que ça", a prévenu le syndicat, qui se demande si
"Carrefour n'est ...
Carrefour : vers une cure d'austérité en France Challenges.fr
Les syndicats français de la distribution sont inquiets de ce
qui se trame chez Carrefour avec l'arrivée de Georges Plassat
aux commandes. Un représentant de Force Ouvrière a indiqué
à l'agence Reuters qu'une restructuration "assez importante"
se ...
Nouvelles barricades et tensions à Carrefour Radio Kiskeya
Des proches  ont tenté tôt lundi de paralyser à nouveau la cir-
culation sur la route de Carrefour  en y érigeant des barrica-
des de pneus enflammés pour réclamer justice . Euh non là
c'est à Port au Prince (Haïti)



11/22 •  L'Hyper n° 381/12 du 3 mai 2012

Georges Plassat rencontre le comitéde groupe

Le comité de groupe
c'est 30 titulaires (les

suppléants n'assistent
pas aux réunions) re-

présentants près de 50
filiales Carrefour .

la CFDT est représen-
té par-

RENCONTRE
Comité de groupe le 10 mai 2012

Le 16 janvier 2009, quelques jours
après son arrivée Lars Olofsson a
rencontré les membres du comité de
groupe. Son intervention a durée 2
heures (Hyper n°289/09). Il est resté
très vague sur ses objectifs et il fal-
lut attendre quelques semaines pour
en savoir plus.
En 2009 la CFDT lui disait "moins
de paroles - plus d'actes", "faire
ce qu'on dit".
3 petites années ont passées et c'est
maintenant au tour de Georges Plas-
sat  de venir à la rencontre du comi-

té de groupe.
Peu de chose ont changé sauf que Carrefour a continué sa
descente et qu'on est passé à du plus lourd économiquement
et socialement.

Le 10 mai (après les élections!) G. Plassat nous dira à peu
prés les mêmes choses ou, selon le caractère qu'on lui
prête, se sera moins light ?
Comme tout bon politique Plassat évitera t-il les sujets
qui fâchent et restera t-il dans des généralités en préci-
sant, bien entendu, qu'il faudra se serrer la ceinture
(toute ressemblance avec certaines élections… ). 

Cinq Organisations syndicales seront présentes dans la
salle aussi vaut-il mieux être attentif et écouter ce qu'il à

a nous dire. 
Comme en 2009 la CFDT sera light afin de laisser plus de

temps à G. Plassat pour s'expliquer et de nous faire connaître
ses intentions commerciales et sociales.

Lars Olofsson peut souffler, en-
core quelques semaines et il

pourra bénéficier d'une retraite
bien méritée et bien payée

Comité de
groupe
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L'emploi en danger ? 

La CFDT a un slogan qui guide ses
démarches "Sans social, pas de
commercial"
Nous n'avons qu'une seule et unique
question à poser à Georges Plassat

- quel mandat ou quelle
feuille de route est inscrit dans votre
contrat d'embauche par le conseil
d'administration de Carrefour ?
Nous ne l'attendant ni comme un sau-
veur, ni comme un épurateur aussi
nous lui exprimerons notre position
simplement:

- si vous venez pour renouer
nos liens avec nos clients et faire du
commercial  vous aurez à vos côté les
salariés et la CFDT

- si vous venez pour redres-
ser l'entreprise sans oublier les sala-
riés vous aurez à vos côté la CFDT et
le personnel, 

- si vous venez dans le seul
intérêt des  actionnaires, vous occuper
principalement de la bourse et pour-
suivre le démantèlement de l'entre-
prise, la CFDT avec les salariés s'y
opposeront 
Si nous avons le temps de lui poser
des questions, il n'y a que l'embarras
du choix, tant les signaux sont à
l'orange dans tous les magasins.
Pour le commercial un courrier
comme celui de Château Thierry paru
dans le dernier hyper et le reflet de ce
manque de commercial qui nous tue.
Pour le social une seule question "à
quoi sert l'accord de GPEC ?"

Les 10 règles d’or des affaires selon Sam
Walton fondateur de Walmart...
01. Soyez impliqué dans votre activité.
02. Partagez vos bénéfices avec vos équipes.
03. Motivez vos employés à donner le meilleur
d’eux-mêmes.
04. Communiquez… communiquez…
05. Appréciez ceux qui vous aident.
06. Fêtez les succès.
07. Écoutez ceux qui vous parlent, surtout si ce
sont vos clients.
08. Faires plus encore que ce qu’on attend de vous.
09. Contrôlez davantage vos dépenses que votre
concurrence.
10. Allez à contre-courant.
Sam Walton (1918 - 1992) est un homme d’affaires
américain, un entrepreneur et le fondateur de la
chaîne de centres commerciaux Walmart. 
11. Ecoutez, dialoguez et négociez avec les repré-
sentants du personnel.
Dernière règle nécessaire ,chez Wal-Mart pas l'om-
bre d'un syndicat dans les magasins …  mais on est
en Amérique !
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Assemblée généraledes actionnaires 
"Un salarié qui devient actionnaire, n'est pas  un actionnaire comme les autres"

On y décide de
votre avenir !

Depuis plusieurs
années la CFDT
participe à l'as-

semblée générale.

Soyez présents !
Vous devez 

détenir une action
Carrefour.

ASSEMBLEE DES ACTIONNAIRES
Démarches pour assister à l'assemblée générale

L'Assemblée Générale Mixte aura lieu 
le 18 Juin 2012.
Modalités de  l'Assemblée Générale Mixte (ordinaire et extraordi-
naire) du 18 juin 2012
Actuellement aucune information n'est disponible sur le site Internet de
la Société (www.carrefour.com). Nous reprenons ici les informations
de 2011 qui ne devraient pas évoluer.
Les documents relatifs à cette Assemblée ainsi que les formulaires de
vote par correspondance ou par procuration sont tenus à disposition
des actionnaires dans les conditions prévues par la législation en vi-
gueur.
Les documents et renseignements prévus notamment par les articles R
225-81 et R 225-83 du Code de commerce, sont publiés sur le site In-
ternet de la Société (www.carrefour.com).
Tout actionnaire peut se procurer dans les conditions prévues aux arti-
cles R 225-88 et R 225-89 du Code de commerce, les documents visés
ci-dessus par simple demande écrite adressée :
        * au siège social auprès de la Direction Juridique Corporate,
    * à Caceis Corporate Trust, assemblées générales centralisées,
(adresses ci-dessous)

La CFDT invite les salariés a être
présents à cette assemblée. 

Pour y assister une seule action
Carrefour suffit et se rendre au

 Louvre le 18 juin.
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Actionnaire et Assemblée générale

Modes de détention des titres
Carrefour
Vous pouvez détenir des titres Carrefour sous 2 for-
mes distinctes : la forme “nominative” et la forme
“porteur”.
Les titres au porteur : Les comptes des titres au
porteur sont tenus par votre intermédiaire financier
(établissement de crédit ou entreprise d’investisse-
ment) et ne sont donc pas connus de Carrefour.
Les titres au nominatif: 2 formes de nominatifs sont
possibles :
Le nominatif administré:  Votre portefeuille d’ac-
tions est conservé chez votre intermédiaire finan-
cier qui en assure la gestion. Vos titres sont cepen-
dant inscrits dans les comptes de Carrefour, ce qui
nous permet de vous identifier et d’établir un con-
tact direct avec vous.
Le nominatif pur : (nous vous le conseillons)
Vos titres sont inscrits directement et uniquement
dans les comptes de Carrefour, ce qui nous permet
de vous assurer un service personnalisé.  Vos ac-
tions sont inscrites sur un compte-titres ouvert au-
près de CACEIS Corporate Trust, gestionnaire du
service des titres de Carrefour.

Participer à l’Assemblée gé-
nérale
Seuls les détenteurs de titres  (actions) Carrefour
peuvent participer à l’Assemblée Générale.
Tout actionnaire, quelque soit le nombre d'actions
qu'il détient, est invité à participer aux assemblées
générales.
Afin de faciliter les formalités de contrôle d’admis-
sion à l’Assemblée Générale, il est recommandé de
demander préalablement à celle-ci une carte d’ad-

mission.
Si vous êtes actionnaire au porteur, il vous suffit
de faire une demande de carte d'admission ou de
formulaire de vote par correspondance auprès de
l'intermédiaire financier qui tient votre compte. Vos
titres doivent être immobilisés au moins trois jours
avant la date de l'assemblée.
Si vous êtes actionnaire au nominatif, les docu-
ments de convocation sont automatiquement en-
voyés à votre domicile. Votre demande de carte
d'admission ou le formulaire de vote par correspon-
dance doivent être renvoyés directement au Crédit
Agricole Indosuez qui gère le compte titres de Car-
refour.
Vous êtes actionnaire au nominatif pur ou admi-
nistré
Vos actions doivent être inscrites 3 jours au moins
avant l’Assemblée au CA-IS Corporate Trust, ges-
tionnaire mandaté par Carrefour, (pour les action-
naires au nominatif pur) ou auprès de votre inter-
médiaire financier (pour les actionnaires au nomi-
natif administré).

• Le CACEIS Corporate Trust adressera auto-
matiquement à votre domicile l’avis de convocation
à l’Assemblée ainsi que votre demande de carte
d’admission.

• Il vous suffit de retourner au CACEIS Corpo-
rate Trust votre demande de carte d’admission dû-
ment remplie, en l’insérant dans l’enveloppe pré-af-
franchie jointe.

• La carte d’admission vous sera adressée en
retour par le CACEIS Corporate Trust.

• Le jour de l’Assemblée vous devrez vous pré-
senter muni de votre carte d’admission.
Vous êtes actionnaire au porteur : 
Vous devez impérativement faire immobiliser vos
titres, 2 jours au moins avant l’Assemblée et jus-

Chaque actionnaire a autant de voix
qu’il possède ou représente d’actions
Un droit de vote double est attribué à

toutes les actions nominatives et entière-
ment libérées, inscrites au nom du
même titulaire depuis deux ans au

moins.
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Actionnaire et Assemblée générale

qu’à l’issue de celle-ci par l’intermédiaire financier
qui en assure la gestion.
Pour participer à l’Assemblée, vous devez deman-
der à votre intermédiaire financier d’adresser au
CACEIS Corporate Trust les documents suivants :

• le certificat d’immobilisation de vos titres
Carrefour ;

• la demande de carte d’admission.
La carte d’admission vous sera adressée par le CA-
CEIS Corporate Trust. Le jour de l’Assemblée,
vous devrez vous présenter muni de votre carte
d’admission.

Comment voter ?
À défaut d’assister personnellement à l’Assem-
blée vous pouvez soit :

• voter par correspondance 
• donner procuration à un autre actionnaire ou à

votre conjoint ;
• donner pouvoir au Président en remplissant le

formulaire de vote par correspondance ou par pro-
curation.
Le formulaire de vote par correspondance ou par
procuration est envoyé systématiquement à chaque
actionnaire inscrit au nominatif et cela au minimum
16 jours avant l’Assemblée.
Pour les actionnaires au porteur, le formulaire de
vote par correspondance ou par procuration est dis-
ponible sur demande auprès de  l’établissement
bancaire gestionnaire de leurs titres.

Le formulaire de vote par correspondance ou
par procuration devra être retourné dans les
plus brefs délais
Si vous êtes actionnaire au nominatif :
au CACEIS Corporate Trust (adresse ci-dessous)
Si vous êtes actionnaire au porteur :
à votre intermédiaire financier, accompagné de la
demande d’immobilisation de vos titres.
Votre intermédiaire financier se chargera ensuite
d’adresser ces deux documents au CACEIS Corpo-
rate Trust pour prise en compte de votre vote.

Acheter ou vendre ses ac-
tions
À qui s’adresser ?
Si vos titres sont inscrits au nominatif pur,
Vos ordres sont à adresser directement à CACEIS
Corporate Trust :
par téléphone au  01 57 78 34 44 ; par fax au 01 49
08 05 80  par courrier : CACEIS Corporate Trust
Service Relation Investisseurs 14, rue Rouget-de-
Lisle 92862 Issy-les-Moulineaux Cedex 9
NB : Dans le cas d’un ordre transmis par téléphone,
vous devez impérativement le confirmer par fax ou
par courrier.
Si vos titres ne sont pas inscrits au nominatif
pur,
Adressez-vous à votre intermédiaire financier.

Le Conseil d’Administration de Carrefour, réuni le 7 mars 2012, a examiné et arrêté
les comptes consolidés 2011 du groupe. Il a été décidé de proposer à l’Assemblée Gé-
nérale des action-
naires du 18 juin
prochain un divi-
dende de 0,52€
par action au titre
de l’exercice 2011,
payable en numé-
raire ou en titres.
Ce dividende sera
proposé pour
mise en paiement
le 27 juillet 2012.

Dividende par action
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Actionnaire et Assemblée générale

C’est lui qui se charge de l’exécution de l’ordre
ainsi que de la tenue de votre compte, de l’encaisse-
ment des coupons et de l’envoi d’un avis d’opéré
stipulant l’exécution de l’ordre de Bourse.
En fin d’année, c’est encore lui qui vous adressera
les formulaires fiscaux nécessaires aux déclarations
de cessions et de revenus sur les dividendes perçus.
Comment libeller votre ordre ?
L’ordre peut être passé par écrit, téléphone (suivi d’une
confirmation écrite), télécopie ou internet.
Il doit comporter : le sens de l’opération (achat ou
vente), le nom de la valeur et/ou le code ISIN, le nom-
bre de titres, le numéro du compte concerné, la durée de
validité, le type d’ordre.
Le code de l'action carrefour est FR0000120172

Le délai d’exécution et le règlement des
ordres
Pour les actionnaires au nominatif  pur:
Délai : Dès réception des instructions l’ordre est trans-
mis sur le marché et si les conditions de marché le per-
mettent, l’ordre sera alors exécuté. Dès l’exécution de
l’ordre sur le marché, un avis d’opération vous est
adressé.

Règlement :
En cas d’achat : CACEIS Corporate Trust vous adresse
le décompte de l’opération de Bourse. À réception du
règlement de la transaction par chèque bancaire (libellé
à l’ordre de CACEIS Corporate Trust), vous serez ins-
crit au nominatif pur et recevrez votre attestation d’ins-
cription.
En cas de vente : Le montant vous est réglé directement
par le CACEIS Corporate Trust, par envoi d’un chèque
à votre nom ou par virement bancaire (joindre un RIB
du compte de destination).
Toutefois, le produit des cessions sera retenu jusqu’à ré-
ception de la confirmation de votre ordre dans les servi-
ces de CACEIS Corporate Trust (cas d’un ordre télépho-
né). Les ordres d’achat ou de vente non exécutés au
comptant sont annulés automatiquement à la fin de cha-
que mois civil. Les ordres annulés ne sont pas renouve-
lés systématiquement.

Pour le paiement de dividendes ou de cessions de titres,
les règlements seront effectués soit par envoi d’un lettre-
chèque-, soit par virement sur votre compte bancaire
(transmettre au préalable un relevé d’identité bancaire).
Pour les actionnaires au nominatif administré ou
au porteur :
Consultez votre intermédiaire financier.

Service Relations Actionnai-
res
Carrefour 33, avenue Emile Zola ZAC Ile Seguin
TSA 55555 92 649 Boulogne Billancourt Cedex-
Tél. : 0 805 902 902 (appel gratuit) e-mail: 
actionnaires@carrefour.com ou investis-
seurs@carrefour.com

Droit de vote
La Société informe ses actionnaires qu’au 31 mars 2012
son capital est divisé en 679 336 000 actions auxquelles
correspondent 784 093 134 droits de vote.
En soustrayant de ce chiffre les droits de vote qui ne
peuvent être exercés, le nombre total de droits de vote
ressort à 778 494 484

Calendrier 2012
Chiffre d’affaires du 1er trimestre 2012 * 11
avril 2012
Assemblée Générale * 18 juin 2012
Chiffre d'affaires du 2e trimestre 2012 * 12
juillet 2012
Résultats semestriels 2012  * 30 août 2012
Chiffre d'affaires du 3e trimestre 2012   * octo-
bre 2012

Les membres du Conseil d'Adminis-

tration sont nommés pour une durée

de trois années et renouvelés par tiers

(ou par fraction aussi égale que possi-

ble) chaque année.
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Actionnaire et Assemblée générale

Suivez le guide 
Nous vous conseillons de suivre cette procédure,
si vous allez à votre banque c'est plus complexe
et plus couteux (voir guide).
Vous trouverez un formulaire de commande
dans le guide  de l'actionnaire intitulé "Borde-
reau de transmission de l'ordre" (bon de com-
mande !)
Vous le remplissez et vous l'adressez 
- par courrier à Caceis Corporate Trust, relation
investisseur , 14 rue Rouget de Lisle, 92862 Issy-
les-Moulineaux Cedex 09  - par téléphone au  01
57 78 34 44 (confirmer par écrit)   - par mail à ct-
contact@caceis.com
Acaceis vous adressera votre facture très rapide-
ment. Vous devrez payer le prix de l'action (15
euros actuellement) + les frais de courtage et
commission (compter un forfait de 20 euros selon
le nombre d'action) . 
Dés réception de votre paiement vous serez l'heu-
reux possesseur d'une action (ou plus) Carrefour
et vous toucherez le dividende 2011 (0,52 euros
par action).
Vous êtes actionnaires. Carrefour prend tous les
frais de garde de votre action à sa charge. Vous
recevez un dividende par action, des informations
spécifiques, une alerte mail, et vous avez le droit
de participer à l'Assemblée générale des action-
naires.
Pour vous rendre à l'Assemblée générale des ac-
tionnaires il faudra demander votre carte d'admis-
sion. Si vous achetez votre action maintenant tout
le nécessaire vous sera adressé automatiquement.
Il suffira de  renvoyer votre formulaire de partici-
pation
Si vous avez tardé pour acheter une action et vous
n'avez pas reçu votre carte d'admission rendez-
vous à l'accueil muni de votre carte d'identité et
ils vous trouveront dans leur listing. 
Il est de tradition qu'à la fin de l'AG Carrefour
distribue aux présent un bon d'achat de 20 euros
(montant inchangé depuis 8 ans!).

On télécharge le guide ici 
http://www.carrefour.com/docroot/groupe/
C4com/Pieces_jointes/Autres/2011/
PDF_GUIDE_ACTIONNAIRE_2011.pdf

Devenir actionnaire Carrefour

Assiter à l'Assemblée générale

du 18 juin
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Quelques informationssyndicales et autres

Arnaque à la
carte télé-
phonique 

Dans le dernier hyper
nous vous informions du licencie-
ment pour faute grave d'une sala-
riée de  Montereau victime d'une

arnaque  par un faux salarié de la
Hote line Carrefour.

Depuis cette info de nouveaux ma-
gasins nous informent que cette ar-

naque repérée depuis plusieurs
mois continue de prospérer.

Voici 15 jours à Quétigny c'est 15
000 euros qui a été soutiré à  un

niveau IV.
A ce jour les sanctions oscillent en-

tre lettre de rappel, mise à pied et
licenciement (uniquement à Mon-

tereau).
Tout le monde reconnaît que le

système de la Hote Line n'est pas
sécurisé et peut être contourné .

Mais qui  paye ce manque de fiabi-
lité… les salariés employés ou ca-

dres .
La CFDT ne trouve pas ceci nor-

mal et demande que toutes les
sanctions soient retirées.

Etre arnaqué ça peut arriver à tout
le monde, ce n'est pas une faute

professionnelle d'autant que ce fait
n'est pas isolé. 

DANS LES COULISSES
Infos en vrac

Jérôme Bédier, de la
FCD à Carrefour
La première nomination décidée
par le nouveau patron du groupe,
Georges Plassat. 
L'ancien président de la FCD, fédé-

ration des entreprises du commerce et de la distribution, devient
secrétaire général du Groupe Carrefour. « Jérôme Bédier bénéficie
d’une large expérience dans le domaine de la grande distribution
acquise en plus de 20 ans en France, au sein du Ministère du Com-
merce et de l’Artisanat puis à la Fédération des entreprises du
Commerce et de la Distribution », rappelle Carrefour par commu-
niqué.
Un poste qui, chez le numéro deux mondial de la distribution,
mêle fonctions opérationnelles et fonctions de lobbyiste auprès des
pouvoirs publics. Quatorze mois après avoir quitté la FCD où il a
été remplacé par Jacques Creyssel, Jérôme Bédier « mettra son ex-
pertise du secteur, sa maîtrise des dossiers sensibles ainsi que sa
fine connaissance des affaires institutionnelles françaises et euro-
péennes au service du groupe », 
Il remplacera Pierre-Alexandre Teulié, ancien de chez Nestlé et
Procter & Gamble entré chez Carrefour voilà trois ans.
Cet énarque de 56 ans devra défendre les intérêts du groupe de dis-
tribution.  A ce titre, aux côtés de ceux qui ont décidé de son dé-
part de la FCD en 2011, il devrait participer aux réunions de la
FCD que, pendant seize ans, il présidait. Ce sera probablement co-
casse. !
Visionnaire en 2006 ? 
Jérôme Bédier, président de la FCD déclare que les caisses auto-
matiques ne présentent « aucune menace à court et moyen terme
pour l'emploi ». Du bout des lèvres, il concède cependant que « les
tests lancés depuis 2004 s'étendent » Il rappelle que le secteur
crée « chaque année entre 10 000 et 20 000 emplois », malgré «
l'importance du coût de l'emploi ». Une menace à peine voilée.
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Informations en vrac

Auchan, enfin de vraies négociations
La grille des salaires évolue de +2,49% à +5,77% au
1er septembre en intégrant et gelant la GDI acquise
pour les échelons A et B, le tout abondé d’un bonus
de 309 € par an (2B sans GDI).

La CFDT
a signé cet

accord
(cela

n’était
plus arri-
vé à Au-
chan de-

puis 1997
!).

Carcoop St Pol sur mer
Devant un avenir économique et sociale difficile  la
CFDT invite les salariés  à une assemblée générale
afin   d'examiner ensemble tout les aspects du pro-
blème.
le Maire et le directeur sont invités à venir débattre
avec les salariés.
Sylvain Macé, délégué national CFDT, sera présent
après avoir rencontré les dirigeants Carrefour

Boucherie Amiens  
Quand Carrefour donne d'une main et re-
prend de l'autre 
Suite à la signature de la CFDT les bouchers  bé-
néficieront du niveau C à partir du mois d'avril
2012 soit environ une augmentation de 64,81 eu-
ros brut par an.
Lors de la réunion du comité d'entreprise
d'Amiens  la direction a présenté les nouveaux
horaires du rayon Boucherie. Au lieu de com-
mencer à 4h du matin, les bouchers commence-
ront à 5h.  De ce fait ils perdront la majoration de
salaire de 30%  pour travail de nuit soit une perte
financière de 3,61 euros brut par heure, 78 euros
brut par mois !!! . 
Ils sont donc augmenté de 64,81 euros et dans
ce magasin avec le changement d'horaire ils
perdent 78 euros.
Pour la CFDT le seul but de ce changement
d'horaire est de récupérer l'augmentation de
salaire et ainsi stabiliser les frais de personnel.
Réponse de la direction: "ici nous ne sommes
pas en NAO, il fallait voir avant".
Effectivement la CFDT se fait encore des illu-
sions sur l’honnêteté des négociateurs !! Parions
qu'on n'en restera pas là et qu'il ne faudra pas
s'étonner de la poussée de colère ! 

Vu à la mani-
festation du

1er mai  2012
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Départ et match à Carrefour Laon
Claude Lalène, directeur de Carrefour Laon, est un sportif
accompli. Pour son départ à La Chapelle-Saint-Luc (périphé-
rie de Troyes), les footballeurs de l'enseigne et les anciens de
la Fraternelle des Cheminots de Laon lui ont concocté une
rencontre de football.
Les anciens de la FC Laon l'emportaient (4-2) inscrivant le
dernier but dans les arrêts de jeu. Mise en place depuis quel-
ques semaines, l'équipe Carrefour a déjà livré deux rencon-
tres contre les hospitaliers de Prémontré et les anciens de la
FC Laon.  L'équipe Carrefour devrait livrer huit à dix mat-
ches par an contre des équipes locales.

Le moins cher 
Dans l’un des plus grands
hypermarchés du groupe,
Carrefour affiche sa
compétitivité face à Le-
clerc.
Ils trônent à l’entrée du
Carrefour de Pontault-
Combault, entourés de gy-
rophares. Deux chariots
remplis illustrant des
courses meilleur marché
chez Carrefour. « La
bataille ne se joue pas sur
quelques centaines de pro-
duits, rétorque Michel-
Edouard Leclerc. On a en-
tre 50 000 et 70 000 réfé-
rences dans un hypermar-

ché. » Pour comparer, nous mais ce n’est pas une règle
absolue.

Déclaration d'impôts
n'oubliez pas !
Pour recevoir la prime pour l'emploi 
Si vous avez travaillé à temps plein toute
l'année il faut cocher la ou les cases : 1AX
et/ou 1Bx
Sinon il faut indiquer le nombre d'heures
payées toute l'année (y compris les heures
exonérées) : 1AV et/ou 1BV
Nicolas Sarkosy, s'il est élu,  compte sup-
primer la prime pour l'emploi (PPE) et la
remplacer par un autre système.
Pour obtenir une réduction d'impôts :
indiquer le montant de votre cotisation syn-
dicale annuelle : 7AC et/ou 7AE
Pour déclarer vos impôts :
par voie postale : avant le 31 mai
par internet  avant le : 
07 juin pour les départements N° 01 à 19;
14 juin pour les départements N° 20 à 49;
21 juin pour les départements N° 50 à 974

Le Centre de Prévention du Suicide
a édité cet album gratuit "Vivre?"
avec l'objectif de faire réfléchir à la
question du suicide et à sa préven-
tion.
"Puisse cette action amener les lec-
teurs à se sentir moins seuls dans
leur questionnement et à porter un
autre regard sur les personnes en
souffrance"Axel Geeraerts, direc-
teur.
14 auteurs de BD abordent cette

question difficile.
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Fonctionnaire des nantis ??

Rosny sous Bois
Les vendeurs du PEM viennent de recevoir leurs
objectifs  pour avril-mai-juin. la direction prévoit
une augmentation d e60% du chiffre d'affaire réalisé
Quelle entreprise de nos jours peut prétendre à une
telle progression. L'effet Plassat ou simplement une
nouvelle méthode pour éviter de verser leur prime
aux salariés et ainsi provoquer leur départ ? 

Les hypermarchés Carre-
four et Leclerc sont mis à
l’amende
Les trois magasins Carrefour de Barentin, Tour-
ville-la-Rivière et Mont Saint-Aignan et les deux
hypermarchés Leclerc d’Yvetot et de Rouen
Saint-Sever ont été condamnés vendredi par le
tribunal correctionnel de Rouen au paiement de
fortes amendes, allant de 10.000 à 100.000 €,
pour “pratiques commerciales trompeuses re-
posant sur des allégations, indications ou pré-
sentations fausses ou de nature à induire en er-
reur“. Partie civile dans cette affaire, l’associa-
tion UFC Que choisir recevra 2.000€ de domma-
ges et intérêts. 
Entre 2007 et 2011, à l’origine de ce dossier, la
Direction départementale de protection de la po-
pulation (DDPP) – ancienne direction départe-
mentale de la concurrence de la consommation et
de la répression des fraudes DDCCRF – avait en-
quêté chez une trentaine d’hypermarchés de
Seine-Maritime sur la validité d’offres promo-
tionnelles comprenant des allégations de gratuité,
du type “30% de produits en plus“ ou “200 Gr
dont 20% gratuits“. 
Selon la DDPP, les offres étaient mensongères ou
invérifiables dans sept à huit cas sur dix. Dans
plusieurs cas, faute d’une référence produit com-
parable dans le magasin, le client n’était pas ca-
pable d’évaluer l’offre de gratuité vantée sur les
emballages. 
Après mise en demeure et nouveaux contrôles,
les cinq enseignes citées n’avaient pas été en me-
sure de remédier au problème. Or selon la loi, ces
offres doivent être par nature plus avantageuses
que l’achat du produit au détail. Dans plusieurs
promotions, soit les prix au détail étaient plus
avantageux, soit la réduction de 20% mise en
avant correspondait en réalité à une réduction
moins intéressante par rapport au prix du détail. 
A l’audience, les commerçants avaient demandé
la relaxe. Sans pour autant contester les infrac-
tions, ils avaient rejeté la faute sur les fournis-
seurs qui conditionnent les produits et impriment
les prix de vente sur les emballages. 
A l’inverse, UFC Que choisir avait expliqué que
les distributeurs sont tenus de s’assurer de la réa-
lité de la remise.

Management social !
Jour de permanence dans le bureau du comité
d'entrerpise.

"Quand je vous appelle, c'est tout de suite
que vous devez venir, n'oubliez pas que c'est
moi qui vous ait recruté, ici, c'est moi qui
commande et qui ait tous les pouvoirs, vous
n'avez pas à aller dans leur bureau à elles
(les déléguées), ce n'est pas elles qui vous
payent, mettez vous bien ça dans la tête "

Propos tenu par un manager lors d'un entretien avec
un salarié qui avait dépointée. Ce manager (chef de
sécurité) a fait éruption dans le bureau sans frapper,
en hurlant à l'encontre de cet employé et en lui in-
timant l'ordre de venir immédiatement dans son bu-
reau.

Une nouvelle façon de management à Carrefour ou
un échappé de Wal-Mart



L'HyperL'Hyper ! !

Tricolore et Travail
Chez Carrefour 

On a un vrai travail, on veut le garder !
Notre logo est tricolore, on veut le garder ! 


